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SÉCURITÉ SÉCURITÉ

Plan de circulation
et de stationnement

NOUVEAUTÉS

PETIT RAPPEL 
DES RÈGLES DE 
STATIONNEMENT 

Limitation à 40km/h et 
élargissement de la zone 
limitée à 30km/h

Pour des raisons de sécurité et de 
limitation des nuisances :
• la vitesse est désormais 

limitée à 40km/h dans tout 
le village sauf limitation 
plus restrictive 

• la zone limitée à 30km/h a 
été étendue

Création de nouvelles zones 
bleues afin de permettre 
la rotation des voitures 
et de faciliter l’accès aux 
commerces.

Afin de permettre à chacun de disposer 
de l’espace public, le stationnement 
sur le trottoir est strictement interdit 
hors emplacements autorisés à cet 
effet et matérialisé par un marquage 
au sol.  Cette infraction au code de la 
route (article R417-11) est sanctionnée 
par une amende forfaitaire de 35 €.

Le stationnement sur le trottoir 
constitue une gêne et surtout une 
mise en danger des piétons, des 
personnes en situation de handicap, 
des familles munies de poussette qui 
sont contraintes de déambuler sur la 
chaussée.

En zone bleue, le stationnement 
est limité à 1h30. Le disque bleu est 
obligatoire du lundi au samedi entre 
8h-12h et 14h-19h, hors jours fériés.

La Police intercommunale effectue 
des contrôles réguliers et verbalise 
toute infraction. 

Pour tous vos déplace-
ments dans le village 
privilégiez les modes 
doux, déplacez-vous à 
pied ou à vélo !

À vélo, pour votre sécurité, 
il est préférable d’éviter la 
rue de la République et de 
privilégier les voies cyclables 
et les rues parallèles plus 
sécurisées.

LÉGENDE DE LA CARTE :
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zone limitée
à 30km/h

places parking
zone bleue

nombre de places 
stationnement 
zone bleue

voies 
conseillées
déplacements 
en mode doux

passages réservés 
aux cyclistes et 
piétons

zone piétonne

voies cyclables
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